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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique du tourisme
Question écrite n° 42423

Texte de la question

M. Denis Merville appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur la signalisation d'animation des autoroutes. Celles-ci contribuent au deplacement plus rapide des
hommes et des biens, et constituent un outil essentiel d'amenagement du territoire et de developpement
touristique. Aussi lui semblerait-il logique que les monuments ou sites touristiques fassent l'objet d'une meilleure
signalisation dans les regions traversees par les autoroutes. Si une telle signalisation d'animation existe
actuellement, elle est souvent limitee et peu representative des atouts touristiques des departements concernes.
Il semble en effet que cette signalisation soit mise en place apres avis d'une commission interministerielle,
composee de hauts fonctionnaires, et au sein de laquelle les elus locaux et nationaux concernes n'ont pas leur
place. Aussi, face a l'interet des perspectives touristiques qui peuvent s'offrir a la France, il lui demande : 1/ de
lui faire connaitre la composition de cette commission interministerielle ; 2/ s'il entend prendre des mesures afin
d'associer les elus a la prise des decisions de cet organisme.

Texte de la réponse

La signalisation d'animation a pour objet de rompre la monotomie des reseaux autoroutiers en situant l'usager
dans l'espace geographique traverse. Pour ce faire, elle lui precise ce qu'il voit, l'informe sur les richesses
culturelles touristiques et economiques de la region traversee, lui indique les monuments et sites ouverts a la
visite les plus remarquables situes a peu de distance de l'autoroute. Elle est completee par des actions
d'information et d'animation sur les aires autoroutieres. La mise en oeuvre de la signalisation d'animation est de
la competence des maitre d'ouvrages (societes concessionnaires d'autoroutes et directions departementales de
l'equipement pour les autoroutes non concedees). Les dossiers prepares par ces maitres d'ouvrages sont
examines par une commission d'animation touristique, commission consultative aupres du directeur de la
securite et de la circulation routieres, dont la composition et la mission ont ete fixees par l'arrete du 21 decembre
1989 (Journal officiel du 7 fevrier 1990). Elle comprend sept representants des ministeres concernes, des
representants des gestionnaires des voiries examinees, trois personnalites qualifiees et un representant des
elus locaux. La commission a fortement insiste aupres des maitres d'ouvrage pour que les dossiers soient
etablis en concertation etroite avec tous les acteurs locaux concernes, en particulier les elus. Il leur revient en
effet de definir avec le maitre d'ouvrage et en liaison avec tous les organismes concernes, dans le respect des
regles en vigueur, la liste des themes qui devront figurer sur les panneaux d'animation. Cette phase est souvent
longue et difficile, car il faut bien souvent choisir parmi tout le patrimoine qui meriterait d'etre evoque, celui qui
en definitive devra representer la region. La signalisation d'animation mise en place sur les autoroutes
correspond donc a des choix faits localement, la Commission nationale s'efforcant toujours de respecter ces
choix, meme s'il lui arrive de constater que certains themes retenus ne presentent pas toujours la notoriete
requise. Avant de transmettre son avis au directeur de la securite et de la circulation routieres, la Commission
nationale verifie essentiellement que les dossiers presentes par les maitres d'ouvrage ont bien ete etablis dans
le cadre d'une concertation locale, que les projets de panneaux sont susceptibles d'etre visiblement lus par des
automobilistes circulant a 130 kilometres heure, et que les regles en vigueur sont bien respectees.
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